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Introduction 

1.1 Contexte réglementaire 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés sont susceptibles, par leur 
nature, leurs dimensions ou leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé 
humaine.  

La législation Européenne demande alors que ces projets fassent l’objet d’une Évaluation Environnementale.  

En France, cette directive européenne a été retranscrite dans les articles L.122-1 et suivants du Code de 
l’environnement selon la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
(dite « Grenelle 2 ») et de son décret d’application n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des 
études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements. 

Trois textes récents y ont apporté des réformes : 

• l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à 
l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes (JORF n°0181 du 5 août 2016) ; 

• le décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes (JORF n°0189 du 14 août 2016) ; 

• le décret n° 2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l'évaluation environnementale des projets (JORF n° 
0072 du 26/03/2022). 

Ces textes, auxquels il faut ajouter la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages, créent une réforme importante de l’évaluation environnementale des projets. 

D’une manière générale, cette nouvelle réforme a pour but principal d’achever la transposition de la directive 
(modifiée en 2014) 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011.  

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à étude 
d’impact ou après examen au cas par cas.  

Dans ce dernier cas, seuls les projets identifiés par l’autorité environnementale comme étant susceptibles 
d’avoir des incidences négatives notables sur l’environnement doivent faire l’objet d’une étude d’impact. 

Suivant le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 applicable au 1er janvier 2017 pour la procédure de demande 
d’examen au cas par cas et au 16 mai 2017 pour la réalisation des évaluations environnementales, les projets 
donnant lieu à un permis de construire peuvent être soumis à évaluation environnementale 
systématique ou à un examen préalable au cas par cas selon les critères définis dans le tableau en 
page suivante (Tableau 1. Extrait du tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement). 

L’entrée de procédure est définie en fonction de la nature et des dimensions du projet, par le tableau annexé 
à l’article R.122-2 du Code de l’environnement. 

1.2 Présentation du projet 

La présente demande d’examen au cas par cas concerne un projet de construction d'un parc d'activités sur la 
commune de Châteaurenard, dans le département des Bouches-du-Rhône (13).  

L’opération, portée par la société PROUDREED, consiste en la création de quatre bâtiments, la destruction 
d‘un bâtiment déjà existant et la réalisation 564 places de stationnements (345 pour l’industrie et 219 pour les 
bureaux). 

Le projet se développe sur un terrain de 59 700 m² comprenant actuellement un bâtiment central, des voiries 
avec des places de stationnements, une aire de retournement pour les camions, des espaces verts et des 
serres. Le bâtiment central sera détruit dans le cadre du projet.  
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L’accès au site se fait actuellement depuis le chemin du Barret au sud. Cet accès sera conservé. 

L’opération s’inscrit au sein des parcelles cadastrales section AP n°44, 162 et 163 de la commune de 
Châteaurenard. 

Le projet, en raison de ses caractéristiques rappelées ci-dessus et de l’extrait du tableau annexé à l’article 
R.122-2 du Code de l’environnement présenté ci-dessous, est soumis à la procédure d’examen au cas par 
cas. 

Tableau 1 : Extrait du tableau annexé à l’article R122-2 du Code de l’environnement 

CATÉGORIES de projets PROJETS soumis à examen au cas par cas 

39. Travaux, constructions et 
opérations d’aménagement. 

a) Travaux et constructions qui créent une surface de 
plancher au sens de l'article R. 111-22 du Code de 
l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article 
R. 420-1 du même Code supérieure ou égale à  
10 000 m². 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette 
est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de 
plancher au sens de l'article R. 111-22 du Code de 
l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de l'article 
R. 420-1 du même Code est supérieure ou égale à 
10 000 m². 

41. Aires de stationnement 
ouvertes au public, dépôts de 

véhicules et garages collectifs de 
caravanes ou de résidences 

mobiles de loisirs. 

a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 
unités et plus. 

b) Dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou 
de résidences mobiles de loisirs de 50 unités et plus. 

La demande d’examen au cas par cas fait l’objet d’une instruction par les services de l’Autorité 
Environnementale, donnant lieu à une décision d’autorisation ou d’exemption d’étude d’impact pour le projet 
en question. 

Le délai d’instruction est de 35 jours calendaires. 

1.3 Présentation du document 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires 
mentionnées précédemment, et les éléments permettant une meilleure appréhension de la demande, et des 
enjeux associés au projet et à son contexte. 

L’annexe obligatoire n°1 « Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » 
est jointe à part. 

L’ensemble des pièces annexes obligatoires n°2 à 6 et les pièces volontairement transmises constituent le 
présent document. Celui-ci se compose des : 

• annexes obligatoires : 

• un plan de situation du projet (annexe obligatoire n°2), 

• un reportage photographique du site (annexe obligatoire n°3), 

• une présentation du projet (annexe obligatoire n°4), 

• une présentation des abords du site (annexe obligatoire n°5), 

• une carte de situation du site vis-à-vis des zones NATURA 2000 les plus proches (annexe 
obligatoire n°6) ; 
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• annexes volontaires jointes pour une meilleure compréhension du projet et des enjeux du site : 

• synthèse des enjeux environnementaux du site (annexe volontaire n°7), 

• un carnet de plans (annexe volontaire n°8), 

• étude géotechnique réalisée dans le cadre de la création du bâtiment existant (annexe volontaire 
n°9), 

• étude historique et documentaire visant à lever le doute de pollution des sols (annexe volontaire 
n°10) ; 

• étude historique et documentaire visant à lever le doute de pollution des sols (annexe volontaire 
n°10) ; 

• charte chantier respectueux de l’environnement (annexe volontaire n°11), 
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1. Annexes obligatoires 

Annexe obligatoire n°1 : Renseignements concernant le maître d’ouvrage 

La feuille de renseignements concernant le maître d’ouvrage est éditée séparément. 
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Annexe obligatoire n°2 : Plan de situation du projet au 1/25 000 

 

Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000 (source : annotations GINGER BURGEAP sur fond Géoportail) 
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Annexe obligatoire n°3 : Prises de vues du site et de ses abords 

Un repérage a été effectué sur place le 15 juillet 2024 par un ingénieur de GINGER BURGEAP. 

La figure ci-après localise les prises de vue, présentées au fil des pages suivantes. 

 

Figure 2 : Reportage photographique du 15/07/2024 (source : fond de plan IGN avec annotations GINGER BURGEAP) 
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Photographie 1 : Entrée du site vue de l’extérieur 

 

Photographie 2 : Canal au sud du site 
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Photographie 3 : Parking pour véhicules légers 

 

Photographie 4 : Entrée du bâtiment existant 
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Photographie 5 : Bassin de rétention au nord-ouest du site 

 

Photographie 6 : Séparateur d’hydrocarbures du bassin de 
rétention nord-ouest 
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Photographie 7 : Serres présentes au nord du site 

 

Photographie 8 : Fossé longeant la piste au sud des serres 
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Photographie 9 : Buse bétonnée au nord-ouest du site 

 

Photographie 10 : Piste cyclable au nord vue du site 



PROUDREED 

 Demande d’examen au cas par cas 

 1. Annexes obligatoires 

Réf : SE8000062 / 1097682 ABO / MVO / CH  Page 15/33 

BGP200/17 

 

Photographie 11 : Aire de retournement des camions 

 

Photographie 12 : Bassin de rétention au nord-est du site 
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Photographie 13 : Sortie du site vue de l’intérieur 

 

Photographie 14 : Chemin du Barret permettant l’accès au site 
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Photographie 15 : Vue sur la parcelle au sud du chemin du Barret Photographie 16 : Canal d’irrigation longeant l’ouest du site 
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Annexe obligatoire n°4 : Présentation du projet 

 Contexte 

Le secteur d’étude se situe en zone industrielle, sur les parcelles cadastrales section AP n°44, 162 et 163 de 
la commune de Châteaurenard (13). L’assiette foncière concernée par l’opération représente 59 700 m².  

Le site du projet est délimité par : 

• la route départementale 34 à l’ouest, 

• le chemin du Barret au sud, 

• le canal de Châteaurenard à l’est, 

• une route d’accès privée puis d’autres bâtiments industriels au nord. 

 

Le terrain est actuellement occupé par un bâtiment logistique (occupé par la société Idyl), des serres, ainsi 
que des voiries et parkings. 

 Programme 

Le projet porté par PROUDREED consiste en : 

• la destruction du bâtiment déjà existant, d’une superficie de 10 235 m² ; 

• la création de quatre bâtiments pour une emprise au sol totale de 27 994 m². Ces bâtiments 
seront construits en R+1, pour une surface de plancher totale de 34 152 m² ; 

• la mise en œuvre de 8 399 m² de panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments ; 

• l’aménagement de voiries et places de stationnement ; 

• l’aménagement d’espaces verts et la plantation de 282 arbres (1 arbre planté pour deux places 
de stationnement de véhicule léger) ; 

• la création d’ouvrages de rétention des eaux pluviales. 

 Stationnements 

Le projet prévoit l’aménagement de 564 places de stationnement pour véhicules légers. 

 Accès 

L’accès au site se fait actuellement depuis le chemin du Barret au sud. Cet accès sera conservé. 

 Raccordement aux réseaux 

Le site comportant actuellement un bâtiment d’activités, il est raccordé à l’ensemble des réseaux utiles : 
télécommunication, électricité, assainissement, eau potable. 

 Gestion des eaux pluviales 

Le projet sera conforme à la réglementation en vigueur : 

• SDAGE Rhône Méditerranée ; 

• la doctrine de gestion des eaux pluviales de la DDTM 13 ; 
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• les règlements d’assainissement de la commune de Châteaurenard et de Terre de Provence 
agglomération. 

 

NB : l’ensemble du dispositif de gestion des eaux pluviales sera décrit dans le dossier au titre de la 
Loi sur l’Eau en lien avec la rubrique 2.1.5.0. 

 Planning 

PROUDREED prévoit le démarrage des travaux de la première phase du chantier (création des quatre 
bâtiments, voiries et espaces verts) au premier trimestre 2025. 

 Démarche environnementale  

Le projet s’inscrit dans une démarche respectueuse de l’environnement. La société PROUDREED a élaboré 
une charte Chantier Respectueux de l’Environnement (CCRE), qui sera appliquée dans le cadre du projet. 

Les objectifs de cette charte sont de :  

• limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier ; 

• limiter les risques sur la santé des travailleurs ; 

• limiter les pollutions de proximité lors du chantier ; 

• limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge et en revaloriser le plus possible via des 
filières locales. 

 

La charte chantier respectueux de l’environnement est détaillée en Annexe volontaire n°11 . 
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Figure 3 : Plan cadastral du site en projet (source : cadastre.gouv.fr)



PROUDREED 

 Demande d’examen au cas par cas 

 1. Annexes obligatoires 

Réf : SE8000062 / 1097682 ABO / MVO / CH  Page 21/33 

BGP200/17 

 

Figure 4 : Plan de masse du projet (source : ADC-BICM, le 16/05/2024)
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Annexe obligatoire n°5 : Plan des abords du site 

Le projet se situe au sein de la zone d’activité du Barret, dans une zone urbanisée au nord-ouest de la 
commune de Châteaurenard (13). 

En ce qui concerne les éléments remarquables du contexte naturel et topographique, le site est localisé à une 
altimétrie d’environ 24 m NGF, et la pente générale du secteur est de 0,3% en direction de l’ouest. 

Le voisinage du site sur la zone industrielle est marqué par de nombreuses activités industrielles et des 
habitations. De plus, le site d’étude est bordé au nord par la piste cyclable Val de Durance. 

 

 

Figure 5 : Plan des abords du site du projet (source : GINGER BURGEAP sur fond Géoportail) 
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Annexe obligatoire n°6 : Situation du projet par rapport aux sites Natura 2000 

Le réseau « NATURA 2000 » s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union 
européenne et est un élément clé du dispositif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité.  

Ce réseau, mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive « 
Habitats » datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement 
menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres 
et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
naturels qu’ils abritent.  

La structuration de ce réseau comprend : 

• des Zones de Protection Spéciale (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages 
figurant à l'annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

• des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats".  

 

Il s’agit de la ZPS « La Durance » codifié FR9312003 qui se trouve à environ 2 km au nord de la zone 
d’étude. La vallée de la Durance est fréquentée par plus de 260 espèces d’oiseaux, ce qui en fait un site 
d’importance majeure au sein du réseau NATURA 2000. 

Le site présente un intérêt particulier pour la conservation de certaines espèces d'intérêt communautaire. 

D’un point de vue fonctionnel, il n’existe pas de connexion hydraulique entre le site du projet et le site Natura 
2000 le plus proche. Il n’existe aucune autre connexion écologique entre ce site Natura 2000 et le site du 
projet du fait de leur éloignement (2 km), de l’occupation actuelle de la parcelle (déjà construite) et de sa 
localisation en milieu urbain). 
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Figure 6 : Repérage des sites NATURA 2000 les plus proches du site en projet (source : GINGER BURGEAP sur fond Géoportail) 
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2. Annexes volontaires 

Annexe volontaire n°7 : Synthèse des enjeux environnementaux du site 

Cette annexe présente une synthèse des enjeux environnementaux du site, et des extraits des conclusions 
de différentes études réalisées dans le cadre du projet. 

 Pollution des sous-sols 

Source : Etude Historique et Documentaire – IDYMO – 7 juin 2023 – Annexe volontaire n°10 

 

Les bases de données CASIAS et Information de l’administration concernant une pollution suspectée ou 
avérée regroupent les sites potentiellement pollués (Information de l’administration concernant une pollution 
suspectée ou avérée) et industriels (CASIAS). 

Le site d’étude n’est pas référencé dans les bases de données CASIAS et Information de l’administration 
concernant une pollution suspectée ou avérée. 

La base de données CASIAS recense 31 sites dans un rayon de 2 km. 

La base de données Information de l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée recense 1 
site localisé à 2 km. 

Le portail Géorisques regroupe les secteurs d'information sur les sols (SIS). 

Le site d’étude n’est pas localisé dans un SIS. Le site SIS le plus proche de la zone d’étude est localisé à 
4,1 km au nord-est. 

Les sites sont regroupés sur la Figure 7.
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Figure 7 : Localisation des sites potentiellement pollués à proximité du secteur d’étude (Source : IDYMO, 07/06/2023)
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 Géologie du sous-sol 

Sources : Étude géotechnique – FONDASOL – 7 août 1996 – Annexe volontaire n°9 ; 

 

Dans le cadre de la construction de l’entrepôt existant, une étude géotechnique a été effectuée par la 
société FONDASOL le 7 août 1996, dans l’objectif de préciser la nature géologique et les caractéristiques 
mécaniques du terrain. 

Les investigations suivantes ont été réalisées : 

• visite préalable du site ; 

• réalisation de 8 points d’investigations par sondage avec essai pressiométrique ; 

Le plan d’implantation des sondages est présenté sur la Figure 8. 

 

Figure 8 : Plan d’implantation des sondages (source : FONDASOL, 07/08/1996) 

 

Les investigations ont permis d’établir la succession lithologique suivante : 

• de 0 à 0,80 m/TN : horizon limoneux marron jaune ; 

• de 0,80 à 6 m/TN : couche d’alluvions composée de sable, graviers et galets. 

 

Pour plus de détails, se référer à l’annexe volontaire n°9. 
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 Eaux souterraines 

Source : Etude Historique et Documentaire – IDYMO – 7 juin 2023 – Annexe volontaire n°10 

 

D’après les informations de la BD LISA (Base de Données des Limites des Systèmes Aquifères) et de la BSS, 
l’aquifère « Alluvions de la basse Durance » (niveau 1) codifié FRDG359 est susceptible d’être présent au 
droit du site d’étude. 

Il s’agit d’une nappe alluviale continue au sein des alluvions récentes. Ces sédiments de nature grossière 
confèrent une bonne perméabilité à la nappe. Cet aquifère est peu profond avec une profondeur moyenne de 
3 m par rapport au sol, et il est souvent en charge (captif à semi-captif) sous les recouvrements limoneux. Les 
alluvions sont connectées hydrauliquement à la Durance, et sont drainées par cette dernière.  

La présence d’un forage sur le site a été constatée par IDYMO lors de sa visite le 22 mai 2023. L’eau issue 
de ce forage est destinée au nettoyage des salades. Les analyses réalisées annuellement sur ces eaux ne 
montrent aucun dépassement des seuils de qualité. 

Selon le SDAGE 2022-2027, les états quantitatifs et chimiques de la nappe le 7 juin 2023 étaient bons. 

D’après les données de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, le site n’est pas 
inclus dans le périmètre de protection d’un captage AEP. 

Pour plus de détails, se référer à l’annexe volontaire n°10. 

 Etude gestion des eaux pluviales 

Conformément aux textes réglementaires, l’objectif recherché est de minimiser les impacts négatifs 
engendrés par le ruissellement des eaux pluviales issues du projet sur les eaux souterraines et les 
eaux superficielles (d’un point de vue quantitatif et qualitatif), en valorisant dans la mesure du possible 
les eaux pluviales, qui deviennent de fait dans le contexte de changement climatique une préoccupation 
croissante. 

GINGER BURGEAP est en cours de réalisation de l’étude de gestion des eaux pluviales du projet. 

 Trafic routier 

Le projet prévoit la réalisation de 564 places de stationnement. Le changement d’usages du site (de plateforme 
logistique pour un producteur fruitier vers une zone d’activité) peut apporter des changements sur la voie 
d’accès et les axes routiers alentour.  

Cependant, le projet engendrera une diminution du nombre de camions sur la voirie, puisqu’il 
n’accueillera plus de façon régulière les poids lourds. 

 Risque inondation 

Le projet est situé en zone inondable d’aléa exceptionnel d’après le Plan de Prévention du Risque inondation 
de la commune de Châteaurenard, comme illustré par la Figure 9.  
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Figure 9 : Extrait du PPRi de la commune de Châteaurenard  
(source : annotations GINGER BURGEAP sur PPRi de Châteaurenard) 

 

Les prescriptions du PPRi seront prises en compte dans l’élaboration du dossier Loi sur l’Eau qui sera réalisé 
dans le cadre du projet. 
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Annexe volontaire n°8 : Carnet de plans 

 
Carnet de plans, ADC-BICM 

16/05/2024 

Cette annexe comprend 2 pages. 
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Annexe volontaire n°9 : Etude géotechnique réalisée dans le cadre de la création du 
bâtiment existant 

 
Étude géotechnique, FONDASOL 

07/08/1996 

Cette annexe comprend 26 pages. 
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Annexe volontaire n°10 : Etude historique et documentaire visant à lever le doute de 
pollution des sols 

 
Étude historique et documentaire, KALIES 

07/06/2023 

Cette annexe comprend 69 pages. 
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PRÉAMBULE 

Dans le cadre de la vente d’un site actuellement exploité par la société IDYL localisé au sis 1 054 

Chemin du Barret ZA La Chaffine sur la commune de Châteaurenard (13), la société IDYMO a mandaté 

KALIÈS afin de réaliser une étude historique et documentaire. 

 

L’étude historique et documentaire est constituée d’une phase de recherche documentaire complétée 

par une visite sur le terrain qui ont pour objectif : 

• L’analyse historique des activités qui se sont succédé sur les parcelles concernées pour 

identifier les activités et pratiques susceptibles d’avoir entraîné une pollution des sols, de 

l’air ou des eaux (souterraines et superficielles) : caractérisation des sources de pollution 

éventuelle, 

• La caractérisation de l’environnement du site et de la vulnérabilité des milieux pour identifier 

les transferts (ou vecteurs) éventuels, 

• La caractérisation de l’usage des milieux afin d’identifier les enjeux (ou cibles) éventuels, 

• La réalisation d’un schéma conceptuel qui met en relation les sources de pollution, voies de 

transfert et enjeux identifiés afin d’évaluer les risques inhérents au site, 

• Si nécessaire, la définition des investigations de terrain à engager pour constater la pollution 

éventuelle susceptible d’avoir été induite par les activités développées sur le site. 

Cette étude est réalisée conformément à la méthodologie développée par le Ministère en charge de 

l’Environnement en 2007, mise à jour en avril 2017. 

 

Cette étude est réalisée selon la norme NF X31-620-2 de décembre 2018 relative aux « prestations de 

services relatives aux sites et sols pollués » pour les missions suivantes constituant le dossier : 

• A100 : Visite de site, 

• A110 : Études historiques, documentaires et mémorielles, 

• A120 : Étude de vulnérabilité des milieux. 

• A130 : Élaboration d’un programme prévisionnel d’investigations, 

  



IDYMO – CHATEAURENARD (13) 
Étude Historique et Documentaire visant à lever le doute de pollution des sols 

KALIÈS KASE.23.353 Page | 6 

SYNTHÈSE 

Adresse du site 
Le site d’étude est localisé au SIS 1054 chemin du Barret ZA la Chaffine sur la 
commune de Châteaurenard (13). 

Disposition cadastrale et 
superficie 

Parcelles n°44, 162 et 163 de la section AP pour une superficie totale de 
59 700 m². 

Abords du site 

Au nord : Le siège social du groupe blachère et une station de lavage 
automobile, 

À l’est : Un magasin de fruits et légumes, 

Au sud : Des parcelles et des habitations, 

À l’ouest : Des serres agricoles et des parcelles agricoles. 

Géologie / Hydrogéologie / 
Hydrologie 

Géologie : Alluvions fluviatiles modernes du Rhône et de la Durance (FzR) 

Hydrogéologie : FRDG359 Alluvions de la basse Durance 

Hydrologie : 

• La Durance qui s’écoule à environ 2,8 km au nord, en aval hydraulique 
du site. 

• La Roubine qui s’écoule à environ 2,8 km au nord-ouest, en latéral 
hydraulique du site. 

• L’Anguillon qui s’écoule à environ 2,8 km au nord-est, en latéral 
hydraulique du site. 

• La Grande Roubine qui s’écoule à environ 3 km au sud, en amont 
hydraulique du site. 

• Le Vallat des parties qui s’écoule à environ 4,2 km au sud, en amont 
hydraulique du site. 

Usages et milieux sensibles 
identifiés 

Les sols constituent un milieu sensible par la présence de travailleurs sur 
place. 

 

Les eaux souterraines sont moyennement sensibles en raison de l’absence de 
captage AEP autour du site d’après l’ARS Provence-Alpes-Côte-D’Azur. 
Cependant la BNPE recense 3 captages AEP autour du site qui sont positionnés 
en latéral hydraulique. 

 

Un forage est présent sur la zone d’étude, son utilisation est destinée au lavage 
des salades. Les analyses réalisées annuellement sur ce captage ne montrent 
aucune contamination des eaux souterraines au droit du site. 

 

Plusieurs zones naturelles sensibles sont situées en aval hydraulique du site : 

• Zone NATURA 2000 – ZPS la Durance à 2,2 km en aval hydraulique, 

• Zone NATURA 2000 – ZSC – La Durance à 2,2 km en aval hydraulique, 

• ZICO – Basse vallée de la Durance à 2,2 km en aval hydraulique, 

• ZNIEFF de type 1 – La basse Durance à la confluence de l’Anguillon à 
2,6 km en aval hydraulique, 

• ZNIEFF de type 2 – La basse Durance à 2,6 km en aval hydraulique. 

Historique succinct du site 

1970 : La zone d’étude et ses alentours sont occupés par des parcelles 
agricoles. 

1996 : Construction de l’entrepôt de la société YDIL, mise en place d’une 
activité de stockage sec et froid positif pour l’expédition de fruits et légumes. 
Développement agricole et économique des alentours du site. 

2004 : Rachat du site par la société YDIL et maintien de l’activité. 

Aujourd’hui : Exploitation du site par la société YDIL. 

Zones à risque identifiées Aucune installation à risques n’a été recensée au droit du site. 

Projet d’aménagement 
La société YDIL envisage la vente de son site accueillant une activité de 
stockage sec et froid positif pour l’expédition de fruits et légumes. 
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Schéma conceptuel 

L’étude historique et documentaire n’a pas mis en évidence de composés 
pouvant être à l’origine d’une pollution des sols au droit du futur projet. Ainsi, 
en l’absence de source potentielle de pollution, il n’est pas recommandé de 
réaliser un schéma conceptuel d’exposition. 

Préconisations 

L’étude historique et documentaire n’a mis en évidence aucune zone 
présentant un risque de pollution des sols au droit du site. Aucune 
préconisation particulière n’est donc formulée. Le site peut être considéré 
comme banalisable. 
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PRÉSENTATION DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

I.1. LOCALISATION DU SITE 

Le site d’étude est localisé au sis 1 054 Chemin du Barret ZA La Chaffine sur la commune de 

Châteaurenard dans le département des Bouches-du-Rhône (13). Les coordonnées Lambert 93 du site 

sont les suivantes (centre du site) : 

 Coordonnées Lambert 93 du site 

 Lambert 93 (km) 

X 847,045 

Y 6 311,444 

 

La localisation du site est présentée sur l’extrait de la carte IGN au 1/25 000 de Saint-Rémy de 

Provence, en page 10. 

La topographie du site est globalement plane et son altitude moyenne est d’environ 25 m NGF. 

Le site occupe les parcelles cadastrales n°44, 162, et 163 de la section AP et possède une superficie 

de l’ordre de 59 700 m². 

 

Le plan cadastral du site est présenté sur la figure de la page 11. 

D’après le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune, le site se trouve en zone UZe. La zone UZe 

correspond à une zone d’activités économiques variées. 

 

I.2. DESCRIPTION DES ABORDS DU SITE 

Le site est implanté dans la zone d’activité de la Chaffine. 

L’environnement du site est constitué par : 

• Au nord : le siège social du groupe blachère et une station de lavage automobile, 

• À l’est : Un magasin de fruits et légumes, 

• Au sud : Des parcelles et des habitations, 

• À l’ouest : Des serres agricoles et des parcelles agricoles. 

Un EHPAD et une école élémentaire (école Gabriel Péri) sont situés à 1,4 km à l’est de la zone d’étude. 

Une vue aérienne des environs du site est présentée en page 12. 

  



LEGENDE IGN 

Autoroute péage, aires de service, de repos   

Autoroute et route deux chaussées séparées   

Roule de banne viabilité (2 voies larges et plus)   

Route de moyenne viabilité (2 voies étroites)   

Route étroite régulièrement entretenue   

Route étroite irrégulièrement entretenue  

Chemin d'exploitation. Sentier   

Tunnel routier. Dalle de protection. Route bordée d'arbres  

Route en remblai, en déblai. Route en construction  

Mur. Clôture, grille. Haie, rongée d'arbres  

Levée de terre. Mur de soutènement. Limite de culture  

Chemin de fer à 1 voie, à 2 voies, à 3 voies etc  

Ligne électrifiée. Voie étroite. Gare, arrêt  

Voie de garage ou de service. Voie ferrée : en construction, déclassée  

Voie ferrée à crémaillère, funiculaire. Transport urbain  

Téléphérique, télécabine, télébenne. Remontée mécanique, câble transporteur  

Ligne de transport d'énergie électrique. Téléphérique. Remontée mécanique  

Population communale en milliers d'habitants. Limite d'État avec bornes  

Limite et chef-lieu de déportement, d'arrondissement  

Limite et chef-lieu de canton, de commune  

Limite de camp militaire, de zone réglementée de champ de tir  

Limite de forêt domaniale. Limite de parc naturel, de zone périphérique  

Point géodésique. Édifice religieux chrétien. Mosquée. Synagogue  

Calvaire. Cimetière. Monument, stèle. Monument mégalithique. Ruine  

Construction technique (transformateur, cheminée...). Silo. Réservoir d'hydrocarbure 

Bâtiment de forme remarquable (tour, moulin à vent...). Serre. Fort. Casemate. Éolienne 

Habitation troglodytique. Entrée d'excavation souterraine. Point de vue. Camping    

Bâtiment ordinaire. Bâtiment particulier : hangar, atelier, bâtiment d'élevage  

Mairie, hôtel de ville. Établissement hospitalier. Refuge    

Terrain de sport. Tennis. Salle omnisport    

Pont. Passerelle. Gué. Bac : autos, piétons  

Nappe d'eau permanente. Zone inondable. Cestode. Barrage  

Source, fontaine, prise d'eau. Citerne, lavoir, bassin. Château d'eau. Réservoir  

Cours d'eau temporaire  

Cours d'eau permanent bordé d'arbres.     

Canal. Écluse.  

Aqueduc. Conduite forcée  

Phare. Feu. Balise  

Courbe de niveau. Dépression. Cuvette  

Bloc rocheux isolé. Talus. Arbre isole  

 

Sable humide Sable sec Bois et forêt Broussailles Verger, plantation Vigne Végétation 

aquatique 
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Continuité aléatoire 
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